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RETROSPECTIVE 4 SEPTEMBRE

ÉCOLE

Le mardi 28 septembre, le président du SIGEP (Syndicat Intercommunal
de Gestion de l'Entente Pédagogique des communes de Malves en Minervois,
Bagnoles, Villarzel Cabardès), le maire de Malves en Minervois et des élus de la
Commission école représentants les mairies de Bagnoles et Villarzel-Cabardès,
ont remis un dictionnaire à chaque élève de CE1/CE2.

Les élèves les laisseront en classe tout au long de leur scolarité et les
emmèneront chez eux en fin de CM2.

Nous devons cette initiative aux enseignantes. A leur demande, ces
achats ont été pris en charge par le SIGEP.

La Mairie est ouverte du 

lundi au vendredi 

de 11h à 12h

le lundi, mardi et jeudi 

de  17h à 18h 

et le vendredi 

de 16h à 17h

www.malvesenminervois.fr

04 68 77 12 43

Astreinte Mairie Week-end

06 32 11 67 68

L’agence postale vous 

accueille tous les matins 

du lundi au vendredi 

de 9h à 12h

Et le samedi 

de 9h30 à 12h

URGENCE EAU 

assainissement 

(service technique)  

0800 011 890 (numéro vert)

Le samedi 04 septembre 2021 s’est
déroulée une soirée festive en
partenariat avec « un été 100
spectacles ». En début de soirée, le
groupe « MAN » a enflammé le parc
du château, dont la chanteuse Marina
est originaire du village.
Seconde partie tout aussi caliente !
Avec Les Frères Rayz, originaires de
Carcassonne qui nous ont fait danser
jusqu’au bout de la nuit.

Pour votre sécurité étaient présents les agents de l’entreprise ProEvent11 et
également pour assurer les premiers secours l’Unité Mobile de Premiers Secours
(UMPS) de l’Aude, association implantée sur notre commune.
Au final l’ensemble des artistes présents sur cette soirée ont rendu un avis plus que
positif sur l’accueil qui leur a été réservé.
Un très grand merci à l’équipe du café et du restaurant « Al Castel » qui a assuré
d’une main de maître la restauration et la buvette pour cette occasion.

http://www.malvesenminervois.fr/
tel:0800%20011%20890
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MOBILITES DOUCES

Mobil'Aude, la nouvelle plateforme de mobilités 
lancée par le département de l'Aude

Covoiturage, horaires de bus et de train, transport solidaire : Mobil'Aude, la nouvelle plateforme numérique
est tout à la fois. Que ce soit dans vos déplacements quotidiens ou ponctuels, vous trouverez LA solution pour
organiser vos déplacements dans le département.

Déclinée en site web et en appli, son utilisation est, contrairement aux autres sites de covoiturage existants,
gratuite et sans commission.

Pour utiliser Mobil'Aude, téléchargez l'appli Mobil'Aude sur Google Play ou Apple Store

ou rendez-vous sur le site mobil.aude.fr

Mobil’Aude, un site et une appli du Département de l’Aude, en partenariat avec le réseau régional des
mobilités LIO, l’association La Trame et les collectivités locales.

SACS JAUNES

Malheureusement nous constatons encore que
certains habitants sortent leurs sacs jaunes
plusieurs jours avant la collecte.
Régulièrement ces sacs sont éventrés et les
déchets dispersés. La propreté du village est
l’affaire de tous, merci de garder vos sacs chez
vous et de ne les sortir que le jeudi soir.

OPERATION BROYAGE DE VEGETAUX

Le mercredi 10 novembre de 9h à 12h
Derrière les ateliers municipaux (stade)

Nous organisons avec le Covaldem une nouvelle
opération Broyage de végétaux. Vous pourrez ainsi
amener vos résidus de tailles de haies et
d'élagages (diamètre des branchages inférieur à
11cm) et repartir avec votre broyat pour l'utiliser
en paillage ou compostage.

COMPOSTEURS MUNICIPAUX
Le mercredi 13 octobre 2021, 

des composteurs partagés seront installés en 
bordure du parc du château.

Le compostage des déchets biodégradables est
une solution très efficace pour réduire sa
production de déchets. 30% du contenu d’une
poubelle peut être valorisé en compost.

Nous vous invitons vivement à utiliser ces
composteurs mis à votre disposition. Les agents
du Covaldem viendront sur le village pour une
campagne d’information. Ils viendront à votre
rencontre en porte-à-porte et pourront ainsi
répondre à toutes vos questions.

Inscription 
obligatoire en 

Mairie.


